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ORDRE DU JOUR :

- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 AOUT 2023

- DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE

- DELIBERATIONS :
o Avenant n°1 sur la convention de recouvrement de la redevances 

assainissement
o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 

permanente- comité des fêtes
o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 

permanente- caisse des écoles
o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 

permanente -vélo club grangeois
o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 

permanente- club des ainés ruraux
o Association : Convention de mise à disposition des locaux pour des 

utilisations temporaires
o Délibération référent déontologue

-  QUESTIONS DIVERSES 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU JEUDI 26 OCTOBRE 2023 – 20H30 -

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L’ESSONNE
ARRONDISSEMENT D’ETAMPES
CANTON DE DOURDAN

LES GRANGES LE ROI
ESSONNE
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L'an deux mil vingt-trois, le 26 du mois d’octobre à vingt heures trente, le conseil municipal 
des Granges-Le-Roi, légalement convoqué par Monsieur le Maire, s'est réuni dans la salle de 
la MAIRIE sous la présidence de Monsieur Pierre VALLEE, Maire.

NOM Prénom Fonction Présen
t

Absent 
excusé

Absent SIGNATURE /
Procuration donnée à

Pierre VALLEE Maire

Christelle 
PELLETIER

1er 
adjointe

Jean-Luc 
VERSTRAETE

2ème adjoint

Ghislaine VINCENT 3ème adjointe
Stanislas FERRAND 4ème adjoint

Roland 
DEPARDIEU

Conseiller 
Municipal

Christine DALLIER Conseiller 
Municipal

Rose PAQUET Conseiller 
Municipal

Marie-Françoise 
BOUILLY

Conseiller 
Municipal

Evelyne GARRIOT Conseiller 
Municipal

Franck GUEVILLE Conseiller 
Municipal

Fanch DELAUNAY-
PADEL

Conseiller 
Municipal

Nicolas ROYER Conseiller 
Municipal

Olivier DURET Conseiller 
Municipal

Sophie ROBERT Conseiller 
Municipal

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15
Nombre de Conseillers Municipaux présents : 
Nombre de Conseillers Municipaux représentés : 
Nombre de votants : 
Quorum :

Date d’envoi de la convocation : 19 octobre 2023
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Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
M. (FANCH DELAUNAY-PADEL) est désigné secrétaire de séance. 

M. Le Maire donne lecture des procurations 

M. Le Maire constate que la condition de quorum est remplie, il déclare ouvert la séance du 
conseil municipal à 18h30 

1)Approbation du Procès-Verbal de la précédente séance
Du 25 MAI 2023

2) DECISIONS :

3)Délibérations
Ordre du jour :

o Avenant n°1 sur la convention de recouvrement de la redevances 
assainissement

o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 
permanente- comité des fêtes

o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 
permanente- caisse des écoles

o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 
permanente -vélo club grangeois

o Association : Convention de mise à disposition des locaux de manière 
permanente- club des ainés ruraux

o Association : Convention de mise à disposition des locaux pour des 
utilisations temporaires

o Délibération référent déontologue

3)Questions diverses

L’ordre du jour étant épuisé, M. Le Maire lève la séance à …h…

Etabli les jours, mois et an susvisés.

Le Maire,
Pierre VALLEE
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